
1/1

ART. PREMIER N° 23

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 octobre 2021 

VIGILANCE SANITAIRE - (N° 4574) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 23

présenté par
M. Zumkeller, M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Favennec-Bécot , M. Lagarde, 
M. Morel-À-L'Huissier, Mme Sophie Métadier, M. Naegelen, Mme Sanquer, Mme Six et 

Mme Thill
----------

ARTICLE PREMIER

I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer à la date :

« 31 juillet 2022 »

la date :

« 1er avril 2022 ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la fin de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli souhaitant modifier la date de report de la caducité du 
régime juridique de l'état d'urgence sanitaire afin de ne pas aller au delà de l'élection présidentielle. 
En effet, le Parlement a accordé la possibilité de l'utilisation de ce régime très dérogatoire à un 
Gouvernement, il n'en serait peut-être pas de même pour un autre Gouvernement.


